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« Au tribunal des couples. Ce que la justice familiale fait à la vie privée » 
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La Justice familiale, qui traite le contentieux massif des séparations conjugales, 

fait de la vie privée sa « matière première » autant que son domaine 

d’intervention. En s'appuyant sur une enquête dans quatre tribunaux français, 

combinant données statistiques, observations d’audiences, consultations de 

dossiers et entretiens avec des professionnel-le-s, l’ouvrage « Au tribunal des 

couples » démontre qu’en dépit des bouleversements de la vie conjugale et les 

transformations du droit de la famille, l’institution judiciaire participe à la 

reconduction de l’ordre social entre les sexes et entre les classes.   

 

 

 


